
Interpellation de Monsieur Yves Bassambi au Collège du Bourgmestre et 

des Echevins concernant « le suivi des recommandations de la Motion en 

faveur de l'Ukraine » au Conseil communal du 15 février 2023  

Le Secrétaire Général de l'ONU, Antonio Guterres, a eu cette phrase prémonitoire, 
lors de sa prise de fonction, le 1er Janvier 2017 : « En ce Jour de l’An, Faisons de la 
Paix un Engagement et une Priorité absolue.»1 
 
En effet, l’invasion russe en Ukraine a débuté, il y a presque un an, le 24 février 
2022, et rien n’indique, malheureusement une fin prochaine de la guerre. 
 
A titre de rappel, par solidarité avec le peuple ukrainien, le Conseil Communal de 
Saint-Josse avait adopté, le 30 mars 2022, à l'unanimité une motion relative à un 
accueil digne et égalitaire des demandeurs d'asile ukrainiens, des ressortissants et 
des étudiants étrangers fuyant le conflit en Ukraine. 
 
Parmi ces recommandations figuraient cette demande au Collège " De prendre des 
mesures adéquates pour garantir un accueil digne aux populations civiles réfugiées 
dans le cadre de sa compétence territoriale.  Ceci en appliquant une politique 
d’accueil qui assure la protection de tous les réfugiés, dans la dignité, selon le 
principe de la solidarité internationale et sans discrimination en complément avec les 
compétences fédérales et régionales " 
 
Dès lors, je souhaiterais vous poser la question suivante : 

 A bientôt 1 an du début de l'invasion russe en Ukraine, quel suivi a été donné 

aux recommandations de la Motion? 

Je vous remercie d’avance pour vos réponses. 

                                                           
1 António Guterres (ONU) « Engageons-nous à faire de la paix notre priorité absolue. »,  

https://www.rtbf.be/article/antonio-guterres-onu-engageons-nous-a-faire-de-la-paix-notre-priorite-

absolue-9492530 (consulté le 28 mars 2022) 

https://www.rtbf.be/article/antonio-guterres-onu-engageons-nous-a-faire-de-la-paix-notre-priorite-absolue-9492530
https://www.rtbf.be/article/antonio-guterres-onu-engageons-nous-a-faire-de-la-paix-notre-priorite-absolue-9492530






Charlotte Velge, Conseillère Communale

Sujet : Accorder les primes c'est bien, les payer c'est mieux !

Monsieur le Bourgmestre, mesdames et messieurs les Echevins, mesdames et messieurs
les Conseillers communaux,

Plusieurs citoyennes et citoyens nous ont récemment interpellés en rue ou sur les réseaux
sociaux avec une question à chaque fois similaire : “où est ma prime ?”. Bien sûr il y a des
variantes : “où est la prime de naissance de ma fille née il y a près d’un an ?” “Où est le
chèque sport auquel on m’a dit que j’avais droit ?’ , “Quand sera payé ma prime pour le
changement de mes châssis”et j’en passe…

Mes questions seront donc simples :

- Par catégorie de prime ou de chèque, pourriez-vous nous indiquer combien de
demandes ont été formulées, combien ont été acceptées et combien ont été
effectivement payées ?

- Concernant les demandes rejetées, pourriez-vous nous dresser un tableau des
principaux motifs de refus, par type de prime ?

En vous remerciant d’avance,

Charlotte Velge



Pascal Lemaire, Conseiller Communal

Sujet : De la plainte à la solution, quelle médiation à Saint Josse ?

Monsieur le Bourgmestre, mesdames et messieurs les Echevins, mesdames et messieurs
les Conseillers communaux,

Des soucis, des incompréhensions, des doléances, tous les citoyens en ont un jour à l’égard
des administrations avec lesquelles ils ou elles sont en contact. Pas toujours justifiées,
parfois nées d’incompréhension ou de maladresses mais qui souvent nécessitent
l’intervention d’un tiers pour éviter que la situation ne s’envenime.

La solution ? La médiation bien sûr ! Et la bonne nouvelle, c’est qu’en la matière la
commune n’est pas la seule à pouvoir intervenir ! En effet, la région bruxelloise s’est depuis
peu dotée d’un service destiné à faciliter l’interaction entre commune(s) et citoyens, en
particulier lorsqu’aucun service de médiation local n’est en place.

C’est donc depuis septembre 2022 que les citoyens peuvent s’adresser à ces services
régionaux en cas de souci. Après un peu moins de six mois d’existence, il est peut-être trop
tôt pour tirer un premier bilan mais notre curiosité naturelle et, surtout, la volonté de mettre
en avant les services communaux.

Nos questions seront donc :

- De quels mécanismes de médiation la commune s’est-elle dotée pour aider les
citoyens ayant des difficultés dans leurs relations avec l’administration communale ?

- Quelle publicité est faite par la commune quant aux moyens de médiation mis en
place par la commune ou la région pour aider les citoyens ayant des difficultés dans
leurs relations avec l’administration communale ?

- Quels contacts ont été pris avec la médiatrice régionale en vue de rendre effectif son
soutien aux citoyennes et citoyens tennoodois ?

En vous remerciant d’avance,

Pascal Lemaire


